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Assistance humanitaire aux personnes indochinoises déplacées

Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Finlande, Ghana, Inde, Laos,
Libéria, Luxembourg, Népal, Nigeria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas,
Pérou, Pologne, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Soudan, Thaïlande,

Yougoslavie et Zaïre : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Prenant acte des renseignements fournis par le Haut Commissaire 1/ sur
l'assistance fournie par le Haut Commissariat aux personnes indochinoises
déplacées,

Notant en outre que les membres du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire 2/ ont, à l'unanimité, reconnu qu'une aide humanitaire
continuait d'être nécessaire en raison des événements dans la péninsule
indochinoise,

Souscrit à cette opinion du Comité exécutif et demande instamment à la
communauté internationale de renforcer encore son appui à l'action du
Haut Commissaire à cet égard.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,
Supplément No 12A (document A/10012/Add.l) et 2l6lème séance de la Troisième
Commission (document A/C.3/SR.2l6l).

2/ Ibid., Supplément No 12A (A/10012/Add.l).
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